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_ 48 —

croyons qu'une tenue aussi soignöe et aussi elöganle que possible,
sans cesser d'etre pratique, exerce une influence avantageuse sur le
moral du soldat et est necessaire « comme formule de dignite, moven
de discipline et ressort du point d'honneur, » spöcialement chez la
jeunesse.

4° Si le bagage du soldat renferme en temps de paix des pieces
superflues ou genantes, ces pieces pourront elre laissees ä la maison
ou dans les depöts lors d'une entree en campagne.

5° L'habillement actuel reunissant une certaine bonne facon ä la
commodite voulue, il n'y a pas lieu pour le moment ä le modifier.

6° Si ä rigueur on voulait de certain cöte des modifications, qu'on
laisse les canlons beaucoup plus libres en ce qui concerne Thabillement.

L'essentiel est qu'il y ait uniformile d'armement et d'equipement

dans toute Tarmee, et uniformile d'habillement dans un möme

corps.

(Le manque de place nous oblige ä renvoyer les nominations tle la quinzaine
au prochain numero.)

AVIS.
La Revue militaire suisse ayant 6t6 constiluee en societe

anonyme par Immission de 300 actions ä 100 francs chaque

par Statuts du 20 decembre 1864, approuv^s par le Conseil

d'Etat du canton de Vaud en date du 4 janvier 1865, et
le nombre voulu d'actions pour l'entree en vigueur de la

sociei£ ayant ei£ souscrit, l'assemblee generale des actionnaires

est convoquee pour le mardi 24 janvier, a 4 heures

apres midi, a la Bibliotheque cantonale.

Ordre du jour: Nomination de trois delegues au Comitö
de surveillance.

Le Comite* de direction :
F. Lecomte, E. Ruchonnet, E. Cuenod.

P.S. Un certain nombre d'actions non encore placöes sont ä la disposition
de ceux de MM. les ofliciers qui dösirenl prendre une part plus directe ä la

publication de la Revue.

Nous adresserons avec plaisir un exemplaire tles Statuts de notre sociötö
ä ceux de nos abonnes qui nous en feront la demande.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Avis

